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« Auxonne Passionnément » :

SOLIDARITÉ
 
Dans la nuit du 4 au 5 juin certaines maisons du quartier du Clos Minot ont vu leurs sous-sol envahi par l’eau.
Certes des pluies diluviennes s’étaient abattues sur notre région, mais cette montée soudaine des eaux n’aurait pas 
du provoquer cette catastrophe.

En effet la Commune d’Auxonne a construit un bassin écrêteur dans la forêt de la Crochère, route de Moissey, chargé 
de recueillir les eaux de ruissellement qui s’écoulent du Jura, ce qui entraînait régulièrement par le passé une montée 
des eaux dans les sous-sol des habitations du quartier du Clos Minot.

Il est à noter que ce bassin écrêteur est géré depuis le 1er janvier 2018 par la Communauté de Communes, dans le 
cadre de la GEMAPI.

Que s’est-il donc passé ? En allant inspecter le bassin écrêteur, les services techniques ont constaté que la vanne qui 
permet d’évacuer progressivement le trop plein du bassin, avait été sabotée et rendue inopérante par un ou des 
individus aussi stupides qu’inconséquents. Du coup le bassin a débordé brutalement avec les conséquences que l’on 
connaît.

Dégât collatéral non négligeable pour la commune, 1 hectare et demi de plantation de jeunes chênes a été détruit, 
soit un coût d’au moins 4.000 € pour la collectivité !

Quant aux habitations de la Petite Plaine, elles aussi touchées par la montée des eaux, ce bassin écrêteur ne les 
protège malheureusement pas. La construction d’un nouveau bassin est prévue, mais cette construction est retardée 
par des propriétaires qui refusent de vendre leurs terrains à la commune.

Heureusement, pour certains encore, le mot solidarité n’est pas un vain mot.

Sollicité par Monsieur Philippe DEVEAUX, vice président de la Communauté de Communes en charge de la GEMAPI, 
Monsieur Jean-Louis LANDRY, maire de Champdôtre, et ses trois adjoints, se sont rendus sur place et ont mis à 
disposition une pompe pour procéder au vidage progressif du trop plein (le niveau  baisse de 10 cm par jour).

Non seulement Monsieur LANDRY et ses adjoints ont répondu immédiatement à l’appel au secours, mais encore ils se 
sont rendus à plusieurs reprises sur place pour constater l’évolution positive de la situation.

Ce geste de solidarité doit être souligné en une période où le chacun pour soit est à la mode.

Merci à la commune de Champdôtre, merci à son maire, Jean-Louis LANDRY et à ses adjoints.
 

Raoul Langlois, Jacques Combépine, Corinne Fournet, Claude Lapostolle, Martine Lassagne, Jean-paul Moindrot, 
Nathalie Roussel, Daniel Mery, Valérie Engelhard, Mohammed Zrizou, Marie-Christine Lolliot, Anna Graspa-Papadatos, 
Michelle Lagnien, Jean-Jacques Boudeau, Michel Huz, Dominique Point, Michel-Pierre Triat, Stéphanie Gay, Sabine 
Varlet, Philippe Montial, Sylvie Barbosa-Payet, Benoît Coppa, Kelly Da Silva.

Le 15/06/18
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